
[bookmark: _Toc353382943][bookmark: _Toc437208306][bookmark: _Toc437211983]CONVENTION D’HONORAIRES SUR LA BASE D’UN HONORAIRE FIXE AVEC EVENTUELLEMENT UN HONORAIRE DE RESULTAT 



[bookmark: _Toc353382944][bookmark: _Toc437208307]ENTRE LES SOUSSIGNES : 

[bookmark: _Hlk510590337]- Monsieur Laurent MORELLI, né le 03/06/1968 à Villerupt, de nationalité française, demeurant 18 Rue Haute de l’Eglise à VITTEAUX 

Ci-après dénommé(e) LE CLIENT 

ET 

Maître Louis LEGENTIL 
Avocat au Barreau de DIJON
Demeurant 17 Place de la République

Ci-après dénommé : L’AVOCAT


IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 


[bookmark: _Toc437208308][bookmark: _Toc437211984]1 – PRESTATION DE L’AVOCAT

[bookmark: _Toc437211985]1.1 - PREAMBULE : 

1.1 – Assurance protection juridique – 

LE CLIENT déclare avoir été informé de la possibilité que son contrat d’assurance personnelle comporte une assurance de protection juridique permettant la prise en charge partielle des honoraires de L’AVOCAT suivant le barème établi par la compagnie d’assurances.

LE CLIENT déclare faire son affaire de la mise en œuvre éventuelle de son assurance de protection juridique et du remboursement par sa compagnie d’assurances de la partie des honoraires de L’AVOCAT correspondant au barème de la compagnie.

LE CLIENT reconnaît qu’en aucune manière le barème établi par la compagnie d’assurances ne pourra se substituer au montant des honoraires fixé par la présente convention et du fait que la mise en œuvre de cette garantie dans le cadre de ses relations avec sa compagnie d’assurances ne peut en aucune manière limiter sa liberté de choisir son avocat.


[bookmark: _Toc437211986]1.2 – MISSION DE L’AVOCAT : 

L’AVOCAT est chargé de conseiller et d’assurer la défense des intérêts du CLIENT, dans le cadre d’une procédure de tentative de transaction avec les associés de la SCI LE TEMPS DES CEDRES. La mission de L’AVOCAT comprendra dans un premier temps l’étude des éléments du dossier, les échanges avec l’avocat des parties adversaires dans le cadre de la transaction, l’éventuelle rédaction du protocole transactionnelle sauf à ce qu’il soit rédigé par les autres parties. En cas d’échec de la transaction et par la suite de procédure contentieuse, un avenant à la présente convention devra être rédigé et signé entre les LE CLIENT et L’AVOCAT.

L’AVOCAT s’engage à effectuer la mission qui lui est confiée.

En cas d’urgence ou de nécessité, L’AVOCAT pourra se faire substituer aux éventuelles réunions d’expertise ou amiable par un confrère de son choix.
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[bookmark: _Toc437208310][bookmark: _Toc437211988]

2.1 – HONORAIRE DE BASE

Le tarif horaire de l’intervention de L’AVOCAT base est fixé à la somme de 150 € HT.

Cette somme sera, le cas échéant, majorée de la TVA au taux en vigueur à la date de la facturation. (Cf. article 6 TVA). 

Cet honoraire de base est fixé en fonction de la difficulté prévisible du dossier au vu des éléments communiqués par le client à la signature des présentes.

Il couvre les diligences énumérées ci-dessus, qui correspondent aux étapes strictement nécessaires à l’aboutissement de la mission dont est saisi L’AVOCAT. 
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Un honoraire de résultat sera perçu par L’AVOCAT en fonction des gains obtenus.

Le ou les gains obtenus sont constitués par les sommes allouées au CLIENT au titre de l’indemnisation ou de la contrepartie perçue dans le cadre de la transaction.

Ces honoraires seront fixés comme suit : 8 % HT des gains obtenus.

L’honoraire de résultat s’appliquera aussi bien sur les montants attribués en numéraire que sur ceux prenant la forme d’une attribution ou d’un abandon de droits.

L’honoraire de résultat sera réglé à L’AVOCAT lors de la perception effective par LE CLIENT des sommes mises à la charge de la partie adverse. 

En cas d’échelonnement du paiement des sommes allouées, l’honoraire de résultat sera calculé sur la totalité des sommes allouées et réglé dans un délai de deux mois à compter du premier versement. 

Ce paiement pourra être effectué par prélèvement des sommes déposées à ce titre sur le compte CARPA de L’AVOCAT, ce que LE CLIENT s’oblige d'ores et déjà par les présentes.
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3 – DESSAISISSEMENT

Dans l’hypothèse où LE CLIENT souhaiterait dessaisir L’AVOCAT, les diligences déjà effectuées seront rémunérées par référence au taux horaire usuel de L’AVOCAT, soit 150 € hors taxes.

Dans l’hypothèse où le dessaisissement interviendrait à une date proche de l’issue de la procédure et alors que le travail accompli aura permis l’obtention du résultat recherché, la clause relative aux honoraires de résultat demeurera applicable dans les termes prévus à l’article 2.2 de la présente convention.
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Dans l’hypothèse où la décision obtenue ferait l’objet d’un recours, un avenant à la présente convention sera établi.
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5 – FRAIS ET DEBOURS –  DEPLACEMENTS

Les honoraires prévus par la présente convention rémunèrent la totalité des tâches effectuées personnellement ou par un avocat substitué, associé ou collaborateur, ainsi que le fonctionnement courant de son cabinet (secrétariat, téléphone, copies, courriers, archivage).

Outre le règlement des honoraires, LE CLIENT s’acquitte des frais et débours payés à des tiers dans l’intérêt de la mission.

Ces frais seront avancés par LE CLIENT et répercutés le cas échéant sur la partie succombant au titre des dépens.

Les déplacements en dehors de la ville où est situé le cabinet de l’avocat seront facturés de la manière suivante : 

· forfait sujétion de déplacement : au-delà de 50 km aller-retour à partir du siège du cabinet : 56 € HT par affaire plaidée ou par réunion d’expertise ou autre
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La totalité des honoraires visés dans la présente convention, ainsi que les frais et honoraires de déplacement sont majorés de la TVA au taux en vigueur. 
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L’honoraire de base sera facturé par acomptes successifs, au fur et à mesure de l’exécution des diligences accomplies.

Une facture récapitulative sera établie à la fin de la mission de l’avocat, faisant apparaître l’ensemble des honoraires dus, des débours exposés et des provisions versées. Les pièces justificatives des débours sont jointes à la facture récapitulative.
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8 – CONTESTATIONS

En cas de contestation relative à la validité, à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de DIJON pourra être saisi à la requête de la partie la plus diligente.


9 – MEDIATION 

LE CLIENT, s’il le souhaite, peut aussi saisir le médiateur national de la consommation de la profession d’avocat par voie postale à l'adresse : Médiateur de la consommation de la profession d’avocat, 22 Rue de Londres, 75009 Paris ou par courriel à l'adresse : mediateur@mediateur-consommation-avocat.fr: 
LE CLIENT est informé que la saisine du médiateur ne peut intervenir qu’après avoir tenté au préalable de résoudre le litige directement auprès de L’AVOCAT par une réclamation écrite.




Fait à Dijon

[bookmark: _GoBack]Le 04/05/2018

En deux exemplaires





Signature de l’avocat	Signature du client
		(avec la mention lu et approuvé)

